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ARTICLE 5 TER

Après les mots :

« pour assurer »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 2 de cet article :

« sur  l’ensemble  du  territoire  métropolitain,  la  réception  de  chacune  des  déclinaisons 
régionales  des  programmes  de  la  société  nationale  de  programme  mentionnée  au  2° du  I  de 
l'article 44 moyennant une compensation de l’État. »
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Cet amendement se justifie par son texte même.


